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PREAMBULE 
 

 
 
 
 
Devant l’augmentation et l’importance des manifestations organisées dans le 
département de l’Hérault, il est apparu utile d’établir un guide pratique des 
manifestations publiques. 
 
Il a pour intérêt d’apporter aux maires et aux organisateurs de manifestations à 
caractère sportif, culturel ou festif rassemblant du public, des conseils dans les 
procédures à suivre. 
 
Ce guide qui ne prétend pas à l’exhaustivité, a également pour objectif de diffuser 
une information permettant aux organisateurs de réaliser leur projet de manifestation 
dans les meilleures conditions de sécurité et aux maires de s’assurer de leur bonne 
foi. 
 
Le principe de l’organisation d’une manifestation consiste : 
 

- pour l’organisateur : à mettre en place un dispositif qui devra assurer la sécurité 
du public présent qu’elles qu’en soient les conditions, 

- pour le maire, en sa qualité d’autorité de police : à autoriser ou non la tenue 
d’une manifestation sur le territoire de sa commune et à prendre les mesures 
qui s’imposent afin d’assurer la sécurité du public présent. 

 
 
Il est à noter, que la compétence du préfet s’exerce : 
 

- lorsqu’une manifestation importante se déroule sur le territoire de plusieurs 
communes, 

- lorsqu’un texte réglementaire le prévoit expressément. 
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ORGANISATEUR 

MANIFESTATION SPORTIVE 
RECREATIVE OU CULTURELLE 

PLUSIEURES 
COMMUNES 

+ DE 20 
DEPARTEMENTS 

AUTORISATION DU MAIRE 

+ DE 5000 PERSONNES SUR SITE - DE 5000 PERSONNES SUR SITE 

BUT LUCRATIF 
+ DE 1500 

PERSONNES 

RAVE PARTIES 
FREE PARTIES 

+ DE 500 
PERSONNES 

CYCLISTE OU 
PEDESTRE SUR 
VOIE PUBLIQUE 

 
A  MOTEUR 

 
AERIENNE 

 
AQUATIQUE 

DOSSIER TRANSMIS AUX PREFECTURES OU SOUS PREFECTURES POUR AUTORISATION 

AUTORISATION 
MINISTERE 

Selon site, déclaration 
DDAF pour la police 

de l’eau 

Non compétition 
------------------ 

200 véhicules 
automobiles et + 

--------- 
400 véhicules à 
moteur 2/4 roues 

 et + 

Non compétition Compétition 

 
 
 

1.1 Tableau synoptique d’instruction des dossiers 
 
 

1. RAPPEL 
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1.2 Responsabilités de l’organisateur et de l’autor ité compétente 
 
 
 
Toute manifestation publique doit faire l’objet d’un dépôt de dossier auprès du maire 
de la commune concernée, lequel doit s’assurer que le dispositif de sécurité et les 
moyens de secours préventifs sont adaptés. 
 
Les mesures de sécurité et de secours prises à l’égard de spectateurs à l’occasion 
des manifestations publiques à caractère sportif ou non, sont en toutes 
circonstances de la pleine responsabilité des organ isateurs. 
 
L’autorisation ou le récépissé de déclaration qui sera donné suivant le type de 
manifestation, par le maire, la préfecture ou la sous-préfecture, après avis, le cas 
échéant, des services de secours,  dépendra de la pertinence du dispositif prévu 
par l’organisateur. 
 
L’arrêté ministériel du 07 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux 
dispositifs prévisionnels de secours a été publié au Journal officiel du 21 novembre 
2006. Ses dispositions sont en vigueur depuis le 1er janvier 2007. 
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2. LES MANIFESTATIONS PUBLIQUES 
 

 
 
 
Toutes les manifestations publiques sont soumises à autorisation du maire de la 
commune concernée par l’événement. Le code général des collectivités territoriales 
(art. L 2212-2 et suivants) précise la notion de pouvoir de police municipale du maire 
qui a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques.  
 
Si, la déclaration en préfecture n’est pas systématiquement nécessaire, elle le 
devient pour les cas suivants : 
 
Textes de référence (cf. annexes) 

- code général des Collectivités territoriales (articles L2211 ; L2212), 
- décret n° 97.646 du 31 mai 1997, 
- circulaire NOR/INT/D/97.00141C du 25 août 1997. 

 
2.1 Les manifestations sportives, récréatives ou cu lturelles à but 

lucratif de plus de 1 500 personnes  
 
 

�  Définition  : 
 
Seules sont concernées les manifestations qui relèvent du domaine sportif, récréatif 
ou culturel, qui ont un but lucratif, dont le public et le personnel confondus excédent 
1 500 participants en même temps sur le site. Ces trois conditions sont cumulatives. 
 
Ne sont notamment pas concernées : les expositions temporaires ou permanentes, 
les manifestations commerciales, les kermesses paroissiales, les réunions politiques 
ou électorales, les fêtes communales, patronales ou des écoles. 
 
 

�  Responsabilité du Maire  
 
Le maire doit analyser les propositions faites par l’organisateur en fonction d’un 
certain nombre d’éléments tels que : 
 

- l’importance du public attendu, 
- la configuration du lieu, 
- les conditions météorologiques du moment, 
- les circonstances propres à la manifestation, 
- les risques prévisibles de troubles à l’ordre public, 
- les dispositions prises en matière de sécurité civile (dispositif de sécurité et de 

secours). 
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S’il l’estime nécessaire, le maire peut imposer à l’organisateur, pour des motifs 
d’ordre public, un service d’ordre ou un complément au dispositif proposé. 
 
Il lui appartient de le notifier à l’organisateur 15 jours au moins avant le début de la 
manifestation. Il peut, si nécessaire, prendre l’attache des services de la police 
nationale ou de la gendarmerie nationale qui pourront lui apporter un conseil. 
 
Il doit transmettre à la sous-préfecture ou à la préfecture, copie de la déclaration 
ainsi que les mesures relatives au service d’ordre et de sécurité mises en place par 
l’organisateur. 
 
L’absence de déclaration ou le non respect des prescriptions concernant le service 
d’ordre est passible pour l’organisateur, d’une contravention de cinquième classe. 
 
IMPORTANT : la déclaration de la manifestation auprès du mai re est 
obligatoire. En revanche, l’obligation de mettre en  place un service d’ordre 
n’est pas systématique, elle est liée aux circonsta nces, aux enjeux, aux 
risques particuliers de la manifestation. 
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�  Responsabilité de l’organisateur  
 
L’organisateur doit constituer un dossier à transmettre au maire au plus tard un mois 
avant la date prévue pour la manifestation et éventuellement mettre en place dans 
l’enceinte ou sur le parcours un service d’ordre qui a pour mission de : 
 

- procéder à l’inspection des lieux (stade, parcours, installations) avant le début 
de la manifestation, 

- constituer un dispositif propre à séparer le public des acteurs ou les groupes 
antagonistes, 

- être prêt à intervenir pour éviter qu’un différend ne dégénère en rixe, 
- porter assistance aux personnes en péril, 
- alerter sans tarder les services de secours ou de police, 
- veiller au maintien de la vacuité des itinéraires et issues de secours, 
- faire respecter par le public et les concurrents les règles de sécurité et de 

salubrité publiques. 
 
 
IMPORTANT : 
 
En cas d’utilisation de chapiteaux, tribunes ou tou t autre aménagement 
soumis à la réglementation des établissements recev ant du public : 
 
L’organisateur doit produire les documents réglementaires en matière de sécurité 
incendie nécessaires aux commissions de sécurité compétentes pour le cas où 
l’organisation implique le montage de tribunes ou de chapiteaux et l’utilisation d’un 
local dont la destination initiale ne correspond pas à l’activité prévue (ex : salle des 
sports pour un concert, marché couvert pour un bal, etc, …). 
 
La demande de visite par la commission de sécurité des établissements recevant du 
public est à la discrétion du maire, étant précisé que le délai de saisine de la 
commission est d’au minimum un mois avant la manife station. 
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2.2 Les manifestations sportives  
 
Nota : Pour obtenir les imprimer à utiliser, se rep orter à l’annexe 8 
 

2.2.1 Courses cyclistes, pédestres, triathlon, raid s, rollers, autres  
 

�  Principaux textes de référence : 
- Code général des Collectivités territoriales. 
- Code de la route, notamment les articles R.411-10 à R.411-12 et R.411-29 à R.411-32 
- Code du Sport, notamment les articles R.331-6 à R.331-17 et A.331-1 à A.331-15 et 

A.331-24 à A331-31 
- Arrêté ministériel du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux 

épreuves sportives et arrêté annuel correspondant. 
- Règlement des fédérations sportives. 

 
Si les manifestations ne se déroulent pas sur la voie publique (voie ouverte à la 
circulation sur laquelle s’applique le Code de la route), elles ne sont pas soumises à 
déclaration ou autorisation préfectorale. Elles restent toutefois soumises au respect 
des règles sportives, de sécurité et environnementales. 
 
Si les manifestations se déroulent sur la voie publique, elles sont alors soumises à 
une réglementation spécifique, quelque soit son caractère compétitif ou non. 
 
Les manifestations sportives sans caractère compéti tif  (pas ce classement sur 
un critère de vitesse, de moyenne imposée ou de respect d’un horaire) sont 
soumises au régime déclaratif. 
 
Les manifestations revêtant un caractère de compéti tion  sont soumises au 
régime de l’autorisation. 
 
IMPORTANT : Dans tous les cas le dispositif de sécurité et d e secours aux 
concurrents devra être prévu conformément aux règle ments de la fédération 
sportive concernée. 
 

�  Dispositions concernant les manifestations sportive s à caractère 
compétitif 

 
Les dispositions et la composition des dossiers sont détaillés en annexe 7. 
 
Les dossiers doivent parvenir au minimum : 
 

- six semaines avant la date prévue pour la manifestation à la préfecture ou à la 
sous-préfecture concernée si le parcours se situe sur un seul arrondissement 
OU à la préfecture si plusieurs arrondissements sont concernés, 

- trois mois avant la date prévue pour la manifestation, à la préfecture du lieu de 
départ si le parcours se déroule sur le territoire de plusieurs départements, 

 
Les dossiers sont envoyés pour avis aux différents services concernés et aux maires 
des communes concernées. Les maires consultés doivent donner leur avis et 
émettre leurs éventuelles observations notamment au regard des mesures 
particulières à prendre en matière de sécurité (carrefour dangereux, mauvais état de 
la chaussée par exemple) et au regard des autres manifestations déjà prévues dans 
leur commune. 
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La commission départementale de sécurité routière (CDSR) est consultée. 
 

2.2.2 Dispositions particulières pour les manifesta tions de véhicules 
terrestres à moteur  

 
�  Principaux textes de référence : 

- Code général des Collectivités territoriales. 
- Code de la route, notamment les articles L.411-7, R.411-10 à R.411-12 et R.411-29 à 

R.411-32 
- Code du Sport, notamment les articles R.331-6 à R.331-17 et A.331-1 à A.331-15 et 

A.331-24 à A331-21 
- Arrêté ministériel du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux 

épreuves sportives et arrêté annuel correspondant. 
- Règlement général de la fédération française du sport automobile. 
- Règlements des rallyes de la fédération française du sport automobile. 
- Règles techniques et de sécurité des rallyes émises par la fédération française du sport 

automobile. 
 

�  Règlements environnement et nuisances sonores : 
- loi du 03 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces 

naturels, 
- loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
- décret 95-408 du 18 avril 1995 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage et modifiant 

le code de la santé publique. 
 

Les manifestations ou concentrations organisées sur les voies ouvertes ou dans des 
lieux non ouverts à la circulation publique (circuit, terrain, parcours), et comportant la 
participation de véhicules terrestres à moteurs à caractère compétitif ou non, sont 
soumises à une réglementation spécifique. 
La composition des dossiers et le déroulement de la procédure de déclaration et 
d’autorisation sont à demander à la préfecture (bureau des usagers de la route). 
 
Un circuit est un itinéraire fermé qui peut être parcouru plusieurs fois sans être 
quitté. Il ne peut emprunter que des voies fermées, de manière permanente ou 
temporaire, à la circulation publique. Son tracé est délimité par des bordures, talus 
ou bandes de rives ou par tout autre moyen. Son revêtement peut être de différentes 
natures, telles qu'asphalte, béton, terre naturelle ou traitée, herbe, piste cendrée, 
glace. Un même circuit peut comporter plusieurs natures de revêtement. 
 
Un terrain est un espace d'évolution non ouvert à la circulation publique sur lequel il 
n'existe pas de parcours défini et où sont pratiquées des disciplines pour lesquelles 
le chronométrage ne constitue qu'un élément accessoire du classement, telles que 
trial ou franchissement. 
 
Un parcours est un itinéraire non fermé, allant d'un point de départ à un point 
d'arrivée distinct, empruntant des voies non ouvertes ou temporairement fermées à 
la circulation publique et sur lequel le départ est donné individuellement aux 
concurrents. 
 
Un parcours de liaison est un itinéraire non fermé, allant d'un point de départ à un 
point d'arrivée distinct, empruntant des voies ouvertes à la circulation publique sur 
lesquelles les participants respectent le code de la route. 
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Sur les circuits, terrains ou parcours, des zones réservées aux personnes qui 
assistent à une manifestation sans participer à son organisation doivent être 
délimitées par l'organisateur et être conformes aux règles techniques et de sécurité 
émises par les fédérations sportives concernées. 

 
 

�  Concentrations soumises à déclaration ou à autorisa tion 
 
Les concentrations de véhicules terrestres à moteur se déroulant sur les voies 
ouvertes à la circulation publique sont soumises à déclaration lorsqu'elles comptent 
moins de 200 véhicules automobiles ou moins de 400 véhicules à moteur de deux à 
quatre roues, y compris les véhicules d'accompagnement. 
Au-delà, elles sont soumises à autorisation. 
 
On entend par concentration un rassemblement comportant la participation de 
véhicules terrestres à moteur, qui se déroule sur la voie publique dans le respect du 
code de la route, qui impose aux participants un ou plusieurs points de 
rassemblement ou de passage et qui est dépourvu de tout classement. 
 
Toute concentration qui comporte au moins un chronométrage, même sur une 
distance réduite, est regardée comme une manifestation. 
 
 
IMPORTANT : Dans tous les cas, dispositif de sécurité et de secours aux 
concurrents devra être prévu conformément aux règle ments types de la 
fédération sportive concernée et aux fiches techniq ues disponibles sur le site 
internet du ministère de la jeunesse et des sports (www.jeunesse-
sports.gouv.fr). 
 
L’autorisation est délivrée par le Préfet après avis de la commission départementale 
de la sécurité routière (services concernés et maires des communes concernées). 
Les maires consultés doivent donner leur avis et émettre d’éventuelles observations, 
notamment au regard des mesures particulières à prendre en matière de sécurité 
(carrefour dangereux, mauvais état de la chaussée par exemple, fermetures de route 
éventuelle) et au regard des autres manifestations déjà prévues dans leur commune. 
 
Le coût du service d’ordre est à la charge de l’organisateur. Ce dernier a également 
la charge de la remise en état des voies ouvertes à la circulation dont il a obtenu un 
usage privatif. 
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�  Homologation de circuits  : 
 
Tout circuit sur lequel se déroule des compétitions, essais ou entraînements à la 
compétition et démonstrations doit faire l’objet d’une homologation préalable, après 
visite et avis de la commission départementale de la sécurité routière. 
 
Les frais d’étude et de visite sont à la charge du demandeur. 
 
Le dossier de demande d’homologation d’un circuit ou son renouvellement 
comprend : 
 

- un plan de masse du circuit ou un plan des voies utilisées conforme aux règles 
techniques (article 2 du décret du 16 mai 2006), 

- un dossier présentant les dispositions prévues pour assurer la sécurité des 
personnes et la tranquillité publique, 

- le ou les types de véhicules autorisés à utiliser le circuit, 
- les noms, prénoms et adresses du gestionnaire du circuit. 

 
Le dossier complet doit être adressé à la préfecture en trois exemplaires au plus tard 
trois mois avant sa première utilisation ou avant la date de péremption de 
l’homologation en cas de renouvellement. 
 
Un terrain dont le parcours n’est pas défini ne peut être homologué. 
 
L’homologation est délivrée pour une durée de quatre ans. Toute modification dans 
le tracé du circuit doit faire l’objet d’une nouvelle demande d’homologation. 
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2.3 Les manifestations aériennes 

 
Les manifestations aériennes rassemblant du public sont soumises à autorisation 
préalable de la préfecture. 
 
 
 

�  Constitution du dossier : 
 
Conformément à l’arrêté interministériel du 04 avril 1996 relatif aux manifestations 
aériennes, la demande doit être formulée sur un imprimé type, à se procurer : 
 

- soit par voie électronique sur le site internet : www.sia.aviation-civile.gouv.fr, 
cliquer sur « réglementation » et « manifestations aériennes » 

- soit par courrier à l’adresse suivante : 
Service de l’Information Aéronautique 
8, avenue Roland Garros – B.P. 40245 
33698 MERIGNAC CEDEX – Tel : 05.57.92.55.55 ; Fax : 04 57 92 55 10 

 
Cet imprimé intégralement renseigné, doit être adressé à la préfecture accompagné 
de la totalité des pièces suivantes : 
 

- avis du maire de la commune où se déroule la manifestation, 
- autorisation du propriétaire du terrain sur lequel est organisée la manifestation, 
- plan des lieux, 
- annexe de sécurité soigneusement complétée et signée, 
- copie des lettres justificatives informant les services de secours (pompiers, 

SAMU et SMUR compétents en joignant à cet envoi un exemplaire de la notice 
de sécurité) précisant qu’ils sont susceptibles d’être également appelés en cas 
d’accident, ainsi que le formulaire d’organisation des secours mis en place, 

- assurance responsabilité civile pour le ou les jours de la manifestation au nom 
de l’organisateur, 

- attestation d’assurance de l’aéronef, 
- certificat de navigabilité et d’immatriculation du ou des aéronefs et licence de 

pilotage du ou des pilotes. 
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�  Délais : 

 
- 45 jours (au plus tard) avant la date proposée pour la manifestation 
- 30 jours (au plus tard) si la manifestation ne comprend qu’une activité unique de 

voltige ou de parachutage, 
- 20 jours (au plus tard) pour les manifestations de faible importance ne 

comprenant que des baptêmes de l’air, et à condition que la plate-forme soit 
déclarée comme conforme aux recommandations de l’annexe III de l’arrêté du 
04 avril 1996 relatif aux manifestions aériennes. 

 
Dans les mêmes délais, et simultanément, une copie de la demande et du dossier 
doit être adressée par l’organisateur directement : 
 

- au Directeur de l’aviation civile ou à son représentant local territorialement 
compétent 

- au Chef de la brigade de gendarmerie des transports aériens 
- au Chef du groupement de gendarmerie de l’Hérault, 
- au Maire de la commune sur le territoire de laquelle se trouve l’emplacement 

proposé, 
 
et le cas échéant, adressée également : 
 

- si la manifestation se déroule sur un aérodrome dont l’affectataire principal est 
le Ministre de la défense ou si des présentations militaires sont prévues dans le 
programme de la manifestation : à l’autorisation aéronautique militaire, 

- lorsque les aéronefs militaires étrangers participent à la manifestation : au Chef 
d’Etat-major de l’armée de l’air (C.O. AIR / Division Activités Aériennes 26, 
boulevard Victor – 00460 ARMEES), 

- si la manifestation est classée grande importance ou si, quel que soit son 
classement, cette manifestation comporte plus de trente passages au-dessus 
ou au voisinage de lieux habités, c'est-à-dire à moins de 300 mètres de distance 
et/ou à moins de 300 mètres de hauteur : à la Direction régionale de 
l’environnement. 
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2.4 Les manifestations aquatiques 
 
Les manifestations aquatiques sont soumises à autorisation : 
 
L’usage de plans d’eau, de rivières et cours d’eau du département est réglementé 
par arrêté préfectoral et les épreuves nautiques qui s’y pratiquent peuvent être 
soumises à autorisation. 
 
L’organisateur d’une manifestation nautique à caractère compétitif doit faire parvenir, 
en préfecture : 

- une déclaration indiquant la nature et la date de la manifestation, le nom, 
l’adresse et les coordonnées téléphoniques de l’organisateur ou du responsable 
de l’association organisatrice, 

- le descriptif écrit du ou des parcours mentionnant également les horaires de 
départ et d’arrivée et le règlement particulier de la manifestation, 

- le tracé cartographique du ou des parcours (format A4 ou A3 maximum), 
- l’attestation d’assurance en responsabilité civile pour la manifestation (selon 

l’importance de la manifestation), 
- un formulaire relatif à l’organisation des secours, accompagné des 

engagements écrits des personnes et organismes ayant accepté d’assurer la 
médicalisation de la manifestation. 

 
Pour ce qui concerne l’utilisation des rivières, plan d’eau ou cours d’eau du 
département, l’organisateur doit également se rapprocher : 

- du service Navigation du Sud Ouest à Toulouse,  
- de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt – Mission inter 

service de l’eau. 
 
2.5 Rassemblements ou concerts en plein air de musi que 

amplifiée 
 

Les rassemblements « récréatifs » ou « culturels » de plus de 1 500 personnes, 
organisés à des fins lucratives doivent, en application de l’article 23 de la loi 
d’orientation et de programmation du 21 janvier 1995 et de son décret d’application 
du 31 mai 1997, être déclarés auprès du maire, un mois avant la date de 
déroulement. 
 
Le maire doit avertir la préfecture des mesures complémentaires de sécurité qu’il a 
éventuellement prescrites à l’organisateur dans le cadre de ses pouvoirs de police. Il 
en est de même, pour tout type de rassemblement susceptible d’accueillir plus de 
5 000 personnes en simultané sur un même site. 
 
Les spectacles organisés à titre exceptionnel par des personnes non titulaires de la 
licence d’entrepreneur de spectacles (dans la limite de 6 spectacles par an) sont 
soumis à l’ordonnance du 13 octobre 1945 modifiée par la loi du 18 mars 1999 
(décret du 29 juillet 2000) et doivent être, à ce titre, déclarés en préfecture (Direction 
régionale des affaires culturelles) un mois avant la date prévue. Ces manifestations, 
dont l’accès est payant, font appel à un professionnel du spectacle percevant une 
rémunération. Dans ce cas, il appartient également au maire de vérifier que les 
conditions d’organisation assurent la sécurité des spectateurs et de faire 
éventuellement usage de ses pouvoirs de police. 
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Les « rave-parties » ou « free-parties » se définissent comme des rassemblements 
musicaux, donnant lieu à diffusion de musique amplifiée, organisés par des 
personnes privées dans des espaces non aménagés à cette fin, susceptibles de 
présenter des risques pour la sécurité des participants, lorsque l’effectif prévisible 
sur le lieu de rassemblement dépasse 500 personnes présentes et qui font l’objet 
d’une annonce par tous moyens de communication. 
 
Le décret 887 du 03 mai 2002 paru au J .O. du 07 mai 2002 modifié par le décret 
334 du 21 mars 2006 paru au J.O. du 23 mars 2006 a défini les modalités 
d’application des dispositions prises par l’article 53 de la loi du 15 novembre 2001 
relative à la sécurité quotidienne, en ce qui concerne les rassemblements 
communément appelés « rave-parties » ou « free-parties ». 
 
Lorsqu’elles regroupent 500 participants et plus, ces manifestations sont soumises à 
déclaration préalable auprès de l’autorité préfectorale qui est chargée de vérifier 
avant de délivrer récépissé, que toutes les mesures nécessaires ont été prises pour 
garantir la sécurité des personnes et des biens. 
 
Les principales caractéristiques sont l’absence de but lucratif et le choix d’un lieu qui, 
en raison de sa localisation de sa configuration ou de son absence d’aménagement, 
peut constituer un danger pour la sécurité des participants. Dans ce cas, le nouveau 
dispositif introduit par la loi sur la sécurité quotidienne du 15 novembre 2001 
s’applique, et l’organisateur doit déposer en préfecture, un mois avant la date 
retenue pour le rassemblement, outre le formulaire relatif à l’organisation des 
secours et de la sécurité, un dossier de déclaration présentant : 
 

- la date, la durée de la manifestation, le nombre prévisible de participants, 
- l’autorisation d’occuper les lieux, accordée par le propriétaire ou le titulaire du 

droit réel d’usage, 
- l’attestation d’assurance de responsabilité civile couvrant le rassemblement, 
- le justificatif de l’information réalisée auprès du maire de la commune, 
- le descriptif des mesures prévues pour garantir la sécurité et la santé des 

participants, l’hygiène des lieux et la tranquillité publique (service d’ordre et 
dispositif sanitaire), ainsi que des contacts déjà pris avec les organismes 
concernés (associations de secouristes, services d’incendie et de secours, 
SAMU, police ou gendarmerie), 

- le descriptif des moyens de gestion des déchets ainsi que ceux de remise en 
état des lieux (sacs poubelles, tri sélectif s’il existe sur la commune, containers). 
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3. LES GRANDS RASSEMBLEMENTS 
 
 
 

�  Définition : 
 

Sous réserve de l’analyse des risques particuliers relatifs à la manifestation, on 
qualifie de « grand rassemblement », une manifestation à but lucratif ou non qui 
regroupe plus de 5 000 personnes environ simultanément dans un lieu clos ou dont 
l’accès est contrôlé et dans une durée prédéterminée. 
 
Si le public attendu lors de la manifestation est supérieur à 5 000 spectateurs et/ou 
si le site et les activités présentent des risques particuliers, la préfecture doit en être 
informée. Le Préfet, sur la base de la circulaire de 1988 relative aux grands 
rassemblements, engage une concertation préalable, afin de coordonner les moyens 
de secours et de sécurité, avec l’ensemble des acteurs concernés. 
 
Le maire reste responsable en dernier recours du bon déroulement de la 
manifestation qu’il peut interdire pour des raisons graves de sécurité ou d’ordre 
public. 
 
 
IMPORTANT : sont exclues les manifestations rassemblant plus  de 5 000 
personnes et se déroulant dans un Etablissement Rec evant du Public (ERP) 
prévue à cet effet et qui a fait l’objet d’un contr ôle d’une commission de 
sécurité. 

 
 
 

3.1 Responsabilités du maire 
 

De manière générale : 
 

- le maire rappelle ses obligations à l’organisateur, 
- il apprécie l’importance de la manifestation et les mesures prévues par 

l’organisateur, 
- il assure la coordination des services et organismes après avoir vérifié 

l’adéquation des mesures privées et publiques d’organisation des secours, 
- il prend, si nécessaire, un arrêté d’autorisation en imposant éventuellement un 

service d’ordre à l’organisateur selon les éléments recueillis, 
- il veille au respect des réglementations relatives aux débits de boissons, 

restauration et sonorisation. 
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3.2  Responsabilités de l’organisateur 

 
 
L’organisateur doit s’assurer de la mise en place d’indications concernant les postes 
de secours, les points de rencontre et les points d’eau potable (ex : signalétique 
importante par pictogrammes, balisage, …). 
 
La sonorisation doit pouvoir le cas échéant, transmettre des informations ou des 
consignes de sécurité. 
 
Des points de distribution d’eau potable gratuite doivent être définis en accord avec 
les services de sécurité et l’organisateur. De même, des toilettes en nombre suffisant 
doivent être installées. 
 
L’ensemble des services devra être accessible aux personnes handicapées. 
 
Les produits vendus sur le site devront être conformes à la réglementation en 
vigueur. Les emballages de verre y seront interdits (prendre contact avec la DDASS 
si besoin). 
 
Pour les manifestations nocturnes, l’organisateur devra prévoir un éclairage de 
sécurité pouvant éclairer le site, alimenté par une source électrique indépendante et 
autonome. 
 
Avant toute ouverture au public d’un chapiteau ou structures provisoires telles que 
des tribunes, l’organisateur de la manifestation ou du spectacle doit obtenir 
l’autorisation du maire. Pour ce faire, il doit lui faire parvenir au préalable, plus d’un 
mois avant la date d’ouverture au public, l’extrait du registre de sécurité. S’il le juge 
nécessaire, le maire peut faire visiter l’établissement ou la structure par la 
commission de sécurité compétente. Avant l’ouverture, l’organisateur fournira 
également le certificat de montage délivré par la société ayant procédé au montage 
de la structure. 
 
Pour l’installation des tribunes, l’organisateur devra utiliser des tribunes conformes 
aux normes en vigueur (NFP 90.500) et faire vérifier par un organisme de contrôle 
agréé la nature du terrain recevant l’installation (n’est utile que si le terrain n’est pas 
stabilisé) et la conformité du montage de la tribune. Une visite de la commission de 
sécurité compétente (laissée à la discrétion du maire) peut être faite avant toute 
ouverture au public. 
 
S’il existe des métiers forains (manèges, etc., …) il devra satisfaire aux normes en 
vigueur et un contrôle de la conformité des installations électriques devra être 
effectué. 
 
Avant l’admission du public, il doit être procédé à la vérification de tous les moyens 
de secours et des moyens de communication entre les organisateurs et les services 
de secours. 
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Pendant la présence du public, l’organisateur veillera à faire respecter la circulation 
ainsi que le stationnement des véhicules des spectateurs afin de faciliter le 
cheminement des services de secours en toutes circonstances. 
 
En cas de mouvement brutal incontrôlable, il conviendra d’accompagner les 
spectateurs vers des axes de fuite et de les diriger vers des zones excentrées 
reconnues et balisées à l’avance. 
 
Le dispositif de sécurité devra être maintenu jusqu’au départ de l’ensemble du 
public. 
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4.1 Le site 
 

CLOS ET COUVERT 

 
Le bâtiment est soumis à la réglementation concernant les 
Etablissements Recevant du Public (arrêté du 25 juin 1980). 
L’effectif des personnes admises est limité en fonction du 
nombre de la largeur des sorties (voir arrêté municipal 
d’ouverture qui fixe l’effectif maximal et la nature de 
l’activité). 
 

 
CLOS ET NON COUVERT 

 
Le bâtiment peut être soumis à la réglementation 
concernant les Etablissements Recevant du Public. Le 
public doit pouvoir évacuer. Un téléphone filaire doit être 
prévu afin d’alerter le secours ainsi que des mesures telles 
que l’accueil, guidage, service d’ordre et/ou service de 
surveillance. 
 

 
NON CLOS 

 
Les mesures suivantes sont à prévoir : téléphone filaire pour 
l’alerte des secours, accueil, guidage, service d’ordre et/ou 
service de surveillance, poste de commandement, liaison si 
le site est étendu, commodité de circulation dans 
l’environnement à proximité du site (fléchage des accès, 
parc de stationnement). 
 

 
 
 

4.1.1 Etablissements recevant du public (ERP) 
 

�  Etablissements en fonctionnement normal 
 
Le maire ainsi que l’exploitant devront s’assurer que l’établissement concerné 
fonctionne bien dans le cadre des modalités prévues par l’autorisation d’ouverture et 
notamment que l’effectif maximum de public autorisé n’est pas dépassé. 
 
 

�  Utilisation exceptionnelle des locaux 
 

Article GN6 du règlement de sécurité du code de la construction et de l’habitation et 
article 43 du décret n° 95-260 du 08 mars 1995. 

 
4. FICHE PRATIQUES / RAPPEL DES POINTS ESSENTIELS 
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L’utilisation, même partielle ou occasionnelle d’un établissement pour une 
exploitation autre que celle autorisée ou pour une démonstration ou une attraction 
pouvant présenter des risques pour le public et non prévue par le présent règlement, 
doit faire l’objet d’une demande d’autorisation présentée par l’exploitant au moins 1 
mois avant la date d’ouverture, la manifestation ou la série de manifestations. 
Lorsque l’organisateur de la manifestation n’est pas l’exploitant de l’établissement, la 
demande d’autorisation doit être présentée conjointement par l’exploitant et 
l’utilisateur occasionnel des locaux. 
 
La demande doit toujours préciser : 
 

- la nature de la manifestation, 
- les risques qu’elle présente, 
- sa durée, 
- sa localisation exacte, 
- l’effectif prévu, 
- les matériaux utilisés pour les décorations envisagées, 
- le tracé des dégagements, 
- les mesures complémentaires de prévention et de protection proposées. 

 
Ces éléments permettent à la commission d’exprimer son avis dans  le délai d’un 
mois. En l’absence de ces éléments lors de la demande d’autorisation, le dossier est 
irrecevable par la commission. 

 
 

4.1.2 Mise en œuvre de chapiteaux ou de tribunes 
 

Article CTS 31 du règlement de sécurité du code de la construction et de l’habitation, 
article 43 du décret n° 95-260 du 08 mars 1995 et c irculaire du 22 juin 1995. 
 
Avant toute ouverture au public dans une commune, l’organisateur de la 
manifestation ou du spectacle doit obtenir l’autorisation du maire. 
 
Au préalable, il doit faire parvenir au maire 8 jours avant la date d’ouverture au 
public, l’extrait du registre de sécurité prévu dans de type d’établissement. 
 
S’il le juge nécessaire, le maire peut faire visiter l’établissement, avant l’ouverture du  
public, par la commission de sécurité, notamment pour tout ce qui concerne : 
 

- l’implantation, 
- les aménagements, 
- les sorties et les circulations. 

 
Dans ce cas, la saisine de la commission devra être faite par le maire au moins un 
mois avant la date d’ouverture. Si ce délai ne peut être respecté, la commission de 
sécurité informe le maire de l’irrecevabilité du dossier et il appartient à celui-ci de 
prendre une décision. 
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�  Mise en œuvre de tribunes 

 
Décret n° 98-82 délibération du Conseil d’Etat du 2 6 novembre 1996, articles 4, 45, 
46, et 47 du décret n° 95-260, article L.111-23 et R.111-38 et suivants du code de la 
construction et de l’habitation. 
 
 
Dans les enceintes sportives homologuées : 
 
Constitue une installation provisoire toute installation destinée à l’accueil du public et 
aménagée pour une durée inférieure à 3 mois dans une enceinte sportive. 
 
L’organisateur de la manifestation fait procéder au contrôle technique du montage 
des installations provisoires par un organisme de contrôle agréé ; ce contrôle porte 
sur : 
 

- la solidité des éléments composant l’installation et leur montage, 
- l’adaptation de l’installation au sol, 
- la sécurité des personnes liée à la solidité des installations provisoires. 

 
La commission de sécurité est saisie par le maire 15 jours au moins avant la date 
prévue pour la manifestation. Elle émet un avis 3 jours au moins avant la date 
prévue pour la manifestation. En l’absence des pièces justificatives du contrôle par 
l’organisme agréé, l’avis ne peut être rendu et la structure ne peut être exploitée. 
Ces dispositions s’appliquent à toutes les manifestations publiques dans les 
enceintes sportives homologuées. 
 
Dans les autres établissements recevant du public : 
 
Les installations provisoires ou non dans les ERP doivent répondre aux règles 
constructives et aux normes les concernant. La commission de sécurité vérifiera, 
dans les conditions usuelles d’autorisation d’ouverture : 
 

- l’attestation par laquelle le maître d’ouvrage certifie avoir fait effectuer 
l’ensemble des contrôles et vérifications techniques relatifs à la solidité, 

- l’attestation du bureau de contrôle lorsque son intervention est obligatoire 
(établissements de 1ère, 2ème et 3ème catégorie, 4ème catégorie (GE7) 
notamment), précisant que la mission solidité a bien été effectuée. Cette 
attestation est complétée par les relevés de conclusion des rapports de 
contrôle, attestant de la solidité de l’ouvrage. Ces documents sont fournis par le 
maître d’ouvrage. 

 
A noter que la commission de sécurité n’a pas compé tence en matière de 
solidité des ouvrages ou installations. 



24 

 
En dehors des établissements recevant du public : 
 
Les tribunes constituent par nature des établissements recevant du public 
(établissements de plein air – types PA). Toute implantation de tribune accueillant du 
public doit faire l’objet d’un dossier présenté à la commission de sécurité. 
 

- Au-delà de 300 personnes, une visite avant ouverture sera effectuée sur place 
par la commission. Les rapports techniques demandés ci-dessus, devront être 
présentés par un organisme de contrôle, 

- en-deçà de 300 personnes, l’ouverture au public sera conditionnée à 
l’autorisation du maire. Celui-ci devra s’assurer de la présence des pièces 
décrites ci-dessus. 

 
 

4.1.3 La commission de sécurité 
 

�  Les commissions de sécurité et d’accessibilité : 
 
Les règles de fonctionnement des commissions de sécurité et d’accessibilité ont été 
fixées par les décrets du 08 mars 1995 et du 31 mai 1997. Les commissions de 
sécurité et d’accessibilité ont un rôle consultatif. Leurs avis ne sont que des mesures 
préparatoires aux décisions des autorités de police. Le contrôle de l’application de la 
réglementation est une responsabilité du maire. 
Le préfet peut, le cas échéant, intervenir dans le cadre de son pouvoir de 
substitution. 
 

- Les commissions de sécurité ont pour fonction essentielle de donner un avis 
lorsque leur intervention est prévue pour l’application des réglementations dans 
le cadre de la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
ERP. 

- Les commissions d’accessibilité ont pour fonction essentielle de donner un avis 
sur les règles d’accessibilité dans les ERP aux personnes handicapées. 

 
Les contrôles s’effectuent :  

- au stade du permis de construire, 
- avant l’ouverture au public, 
- périodiquement pendant l’exploitation (commissions de sécurité uniquement), 

 
Le maire de la commune concerné par l’ordre du jour, l’adjoint ou le conseiller 
municipal qu’il aura désigné, est membre de droit de la commission de sécurité avec 
voix délibérative. 
 

�  Le cadre d’action de la commission : 
 
La commission ne peut se prononcer que dans le domaine de la compétence que lui 
attribue la réglementation en matière d’ERP. 
 
La commission rend un avis sous la forme d’un procè s-verbal de réunion. 
La décision ayant valeur d’acte administratif est p rise par le maire. 
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Cet acte administratif, accompagné du procès-verbal de la commission, doit être 
motivé et notifié à l’exploitant par voie administrative ou par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Ce n’est jamais l’avis de la commission qui s’impose à 
l’exploitant, mais la décision du maire. 
 
La commission est tenue par la loi de formuler un avis « conclusif » qui doit être 
clairement favorable ou défavorable à l’exploitation de l’établissement concerné. 
 
Elle doit apprécier la situation au moment de son examen (dossier ou visite) et ne 
peut émettre un avis conditionné par des aménagements futurs. 
 
Enfin, il n’est pas de sa compétence de prescrire des délais pour la réalisation des 
prescriptions qu’elle formule. 
 
 

�  Le rôle du maire : 
 
Le maire, en tant qu’autorité de police : 
 

- Veille au respect des mesures de protection contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements implantés dans sa commune. Tout 
établissement qui reçoit du public doit le faire avec l’autorisation du maire. 

- Autorise, par arrêté pris après avis de la commission de sécurité, l’ouverture 
après construction des ERP du 1er groupe, ainsi que leur réouverture lorsqu’ils 
ont été fermés pendant plus de 10 mois. Des autorisations nouvelles doivent 
être délivrées, à chaque fois qu’au sein d’un établissement bénéficiant déjà 
d’une autorisation d’ouverture, des espaces nouveaux sont ouverts au public. 

- S’assure, au cours d’exploitation des ERP, du respect des règles de sécurité, en 
s’appuyant, en particulier sur les avis émis par les commissions de sécurité 
dans le cadre des contrôles périodiques ou inopinés. 

- Décide, par arrêté pris après avis de la commission de sécurité, la fermeture 
des établissements en infraction aux règles. 

 
 

�  Organisation des foires et expositions (ERP de type  T) 
 
L’arrêté du 11 janvier 2000 du Ministère de l’Intérieur modifiant le règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP introduit la notion 
d’obligation de présence d’un chargé de sécurité pour les manifestations du type T 
du 1er groupe (1ère à 4ème catégorie) à caractère commercial, destinées à des 
expositions, des foires expositions ou des salons ayant un caractère temporaire, dès 
lors que l’effectif du public est supérieur ou égal à 100 personnes en sous-sol ou en 
étage, ou à 200 personnes au total. 
 
Dans le cadre des manifestations de type T, le comptage de l’effectif s’effectue par 
rapport à la superficie de l’ERP, où se déroule la manifestation selon le ratio 
suivant : 1 personne = 1 m². 
 
Compte tenu des caractéristiques (importance, nature) de la manifestation, le maire 
peut demander une dérogation à la présence d’un chargé de sécurité. Il doit 
adresser à la commission de sécurité compétente (sous-commissions ERP/IGH) un 
plan type d’organisation au plus tard un mois avant son déroulement. 
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La commission de sécurité, après étude du dossier, émettra un avis favorable à la 
dérogation ou confirmera la présence d’un chargé de sécurité. 
 
 

�  Composition d’un dossier soumis à la commission de 
sécurité 

 
Les dossiers soumis à la commission de sécurité doivent comporter toutes les 
précisions permettant de contrôler les conditions de sécurité prévues par les 
règlements, notamment en ce qui concerne la nature de l’établissement et les 
conditions d’exploitation, la situation et la superficie, le mode de construction du 
gros-œuvre et des toitures : 
 

- une notice descriptive précisant les matériaux utilisés tant pour le gros-œuvre et 
les toitures que pour la décoration et les aménagements intérieurs, 

- des plans indiquant les largeurs de tous les passages affectés à la circulation 
du public, tels que dégagements, escaliers, sorties. Ils doivent comporter des 
renseignements sommaires ou des tracés schématiques concernant : 

 
- les organes généraux de production et de distribution d’électricité haute et 

basse tension, 
- l’emplacement des chaufferies, leurs dimensions, leurs  caractéristiques 

principales compte tenu de l’encombrement des chaudières, l’emplacement des 
conduits d’évacuation des produits de combustion, d’amenée de l’air frais, 
d’évacuation des produits des gaz viciés, l’emplacement et les dimensions des 
locaux destinés au stockage du combustible, le cheminement de ce combustible 
depuis la voie publique, 

- la description de l’éclairage de sécurité et du dispositif d’alarme, 
- les moyens particuliers de défense et de secours contre l’incendie. 

 
Ces plans et tracés divers, de même que leur présentation, doivent être conformes 
aux normes en vigueur. Dans tous les cas, les renseignements de détail intéressant 
les installations électriques, les installations de gaz, d’éclairage, de chauffage et de 
secours contre l’incendie sont adressés au maire dans les conditions fixées par le 
règlement de sécurité. 
 
 
 

�  Installations techniques 
 
L’organisateur devra s’assurer que l’ensemble des vérifications des installations 
techniques devront avoir été faites par des techniciens compétents ou des 
organismes agréés en fonction des exigences du règlement de sécurité. Les 
documents attestant de ces vérifications devront pouvoir être portés à la 
connaissance, à tout moment, de la commission de sécurité. 
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4.2 Mesures d’hygiène et de sécurité 
 
 
 
 
 

Participants 
 

Règlement 
(fédéral, 
UFOLEP, …) 

 
Respecter les mesures de sécurité propres à chaque 
règlement 
 

 
Hygiène 
 

 
WC (y compris pour personne à mobilité réduite), 
points d’eau gratuits, poubelles, … 
 

Le public 

Sécurité 

Dimensionner un dispositif prévisionnel de secours à 
personnes (DPS) faciliter l’évacuation (éviter cul de 
sac et sol glissant, flécher les circulations et les 
accès …), aire de stationnement pour les véhicules, 
les enfants seront accompagnés et encadrés, les 
handicapés seront accompagnés, se renseigner sur 
les prévisions météo auprès du répondeur vocal de 
Météo-France (08 92 68 02 34) 
 
Garantir l’accès des services de secours. Assurer un 
service d’ordre, le cas échéant en référence au 
décret du 31 mai 1997 (manifestations à but lucratif). 
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4.3 Dispositifs prévisionnels de secours 

 
 
 
 

 
Ce dispositif complète mais ne se substitue pas aux mesures obligatoires prévues 
par les règlements fédéraux ou autres réglementations spécifiques. 
 
 
Le dispositif préventif des secours en faveur du public est déterminé 
indépendamment de celui concernant les acteurs et fait l’objet d’une analyse 
spécifique par l’organisateur et/ou avec l’autorité de police administrativement 
compétente. 
 
 
Si une manifestation se déroule simultanément ou successivement sur plusieurs 
lieux ou secteurs géographiques distincts, il convient de la considérer comme autant 
de manifestations distinctes. 
 
 
Le référentiel national de missions de sécurité civile constitue un guide 
méthodologique pour l’organisation des dispositifs prévisionnels de secours à 
personnes. 
 
Il peut être consulté sur le site du ministère de l’intérieur : www.interieur.gouv.fr  
http://www.interieur.gouv.fr/misill/sections/a_l_interieur/defense_et_securite_civiles/autres_acteurs/associations-securite-
civile/missions-securite-civile/d-dps/view 

 
Cf. en annexe, Arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif au 
dispositif prévisionnel de secours. 
 
 
Conformément à l’article 1er du décret du 27 février 2006, seules les associations 
agréées de sécurité civile peuvent contribuer à la mise en place des dispositifs 
prévisionnels de secours dans le cadre de rassemblements de personnes. 
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4.4 Structure des secours 
 

Secours à personnes 
 

 
En complément du dispositif prévisionnel des secours et en fonction des 
caractéristiques de la manifestation. 
�  Des médecins (couverts par leur assurance professionnelle pour ce 
type de risque). 
�  Des équipes spécialisées : 

- spéléo (spéléo-secours Français), 
- site pentu (alpinistes), 
- activité nautique MNS (maître nageur sauveteur) ou BESAN, 
- ou BNSSA (brevet national de sécurité et de sauvetage 

aquatique. 
�  Des locaux (bâtiment, tente, véhicule, autres …). 
 

Choix des médecins 
 

 
Attention :  Le médecin devra s’assurer d’être couvert par son assurance 
professionnelle pour ce type de risque afin d’éviter tout désistement 
pouvant nuire à la tenue de la manifestation. 
Sports classiques  : En cas de manifestation importante où un médecin 
est requis, il doit avoir au moins la licence de remplacement et être de 
niveau à assurer une garde de médecine générale. Sa trousse est celle 
des médecins de garde. 
Sports à risques  : Le médecin doit avoir une pratique de l’urgence et 
être compétent niveau CMU ou oxyologie. 
 

Incendie 
 

 
Organisation d’un service de sécurité incendie  
 (cf. arrêté ministériel du 18 mai 1998 relatif à la sécurité des 
Etablissements Recevant du Public). 
�  soit 3 personnes désignées par l’organisateur (sachant utiliser un 
extincteur), 
�  soit 3 agents dont 1 chef d’équipe qualifié. 
Des sapeurs-pompiers seront imposés, si nécessaire, par l’autorité 
compétente en plus des personnes sus-indiquées. 
Cette prestation fait l’objet d’une facturation par le service départemental 
d’incendie et de secours, une convention sera établie avec 
l’organisateur. 
Prévoir des extincteurs adaptés aux risques avec un minimum de 2 
extincteurs à poudre polyvalente. 
 

Divers équipements 
de prévention 
 

 
Noyade  : 
Bouée, balisage, cordage, gilet de sauvetage, embarcation avec moteur 
(titulaire du permis), liaison entre les secouristes. 
Chute de projectile  : 
Balisage, casque, filets de protection. 
Electrique  : 
Les installations devront être installées conformément à la norme (NFC 
15-100). 
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Localisation 
 

 
1 – Joindre un plan de masse situant le site dans son environnement. 
 
2 – Joindre une carte du site indiquant avec précision les 

emplacements :  
 

- des postes de secours, 
- des accès pour le public et pour les secours, 
- des parkings, 
- du poste de commandement, 
- du point d’accueil des secours, 

 
(Préciser les échelles utilisées 

pour les plans et les cartes) 
 
 

 
 
 

4.5 Transmissions 
 

Installations à tester avant l’ouverture de la manifestation 
 
 
 

Moyens d’alerte des secours publics 
 

 
Téléphones mobiles, lignes fixes, cabine 
téléphonique. 
 
Sapeurs-pompiers  :    18  
 
SAMU :                         15 
 
Forces de l’ordre  :      17 
 
Services d’urgence  : 112 
 

Réseau transmission de l’organisation 

 
Téléphone, radio, cibistes. 
Liste partagée des téléphones des organiseurs 
et des secours et des autorités. 
Privilégier le téléphone filaire plutôt que 
téléphone portable en raison du risque de 
saturation des réseaux. 
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4.6 Dispositions visant à faciliter l’intervention des secours 
publics 

 
 
 
 

Chargé de sécurité 

 
Identifier systématiquement ce chargé de sécurité 
ayant pour mission : 
 

- d’être l’interlocuteur unique des services de 
secours, 

- de veiller au respect des dispositions de 
sécurité, 

- d’accueillir et guider les secours. 
 
Cette personne devra être connue préalablement à 
la manifestation et avoir fourni ses coordonnées 
téléphoniques auxquelles elle peut être jointe en 
permanence durant toutes la durée de la 
manifestation (n° de contre appel testé suivant la 
procédure VI ci-avant). 
 
Cet interlocuteur pourra être utilement doté d’un 
signe distinctif (chasuble, brassard…..) 
 

Ressources en eau 

 
Veiller à maintenir un volume libre autour des 
poteaux et bouches d’incendie de 8m X 4. 
 

Accessibilité 

 
Veiller à disposer des voies à disposition des 
moyens de secours (largeur minimale de 3 m, 
hauteur minimale de 3,5 m. 
 

 



32 

 
 

4.7 Quelques adresses utiles 
 
 
 
Préfecture de l’Hérault 

34, place des Martyrs de la Résistance 
34062  MONTPELLIER CEDEX 2 
 
Standard : 04 67 61 61 61 
Service interministériel de défense et de protection civile 
Tel : 04 67 61 60 40 / 41 / 42 / 45 / 47 
Fax : 04 67 02 25 51  
 
www.herault.pref.gouv.fr 

 
 
Service départemental d’incendie et de secours 

 
Parc de Bel Air 
150 rue Supernova 
34570  VAILHAUQUES 
 
Tel : 04 67 10 34 18 
Fax : 04 67 10 35 18 
 
www.sdis34.fr 

 
 
Croix Rouge Française – Délégation de l’Hérault 
 

14, rue Baque 
34070  MONTPELLIER 
 
Tel : 04 67 58 21 00 
Fax : 04 67 92 03 80 
 
www.34.croix-rouge.fr 

 
 
Association départementale de Protection civile de l’Hérault 

 
Rue Canalet 
34420  VILLENEUVE LES BEZIERS 
 
Tel / Fax : 04 67 39 47 14 
 
www.adpc34.free.fr 
 
 

Référentiel national / Dispositifs prévisionnels de  secours 
http://www.interieur.gouv.fr/misill/sections/a_l_interieur/defense_et_securite_civiles/autres_acteurs
/associations-securite-civile/missions-securite-civile/d-dps/view 
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ANNEXES 

 
 
 
 

Annexe 1 :  Exemple d’arrêté d’autorisation accordée par le maire. 
 
 
Annexe 2 :  Formulaire relatif à l’organisation des secours et de la sécurité. 
 
 
Annexe 3  : Extrait du Code générale des Collectivités territoriales (articles L.2211 et L.2212). 
 
 
Annexe 4  : Arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs 
prévisionnels de secours. 
 
 
Annexe 5 :  Décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d’ordre par 
les organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif. 
 
 
Annexe 6  : Circulaire du 25 août 1997, relative à l’application du décret n° 97-646 du 31 mai 
1997. 
 
 
Annexe 7 :  Extraits de l’annexe à l’arrêté du 28 février 2008 relatif aux dispositions 
réglementaires du Code du Sport (publication au Journal Officiel du 29 avril 2008). 
 
 
Annexe 8 :  Formulaire spécifiques à la préfecture de l’Hérault. 
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Commune :…………………………………………….Lieu exact :……………………………………………… 
Nom de l’événement :……………………………………………………………………………………………… 
Date(s) :……………………………………………………….A-t-il déjà eu lieu :……………………………….. 
Horaires de l’événement : de…………………………à…………………………………………………………… 
Horaires d’ouverture du site au public : de………………………………..à………………………………………. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
TYPE D’EVENEMENT :  
Sport individuel          Sport collectif Sport aérien  Sport d’eau  Sport mécanique 
�  Cyclisme                   �  Football  �  Parapente  �  Canoë-kayak  �  Sport auto 
�  Course à pied          �  Handball �  ULM   �  Plongée, natation �  Sport moto 
�  Triathlon                   �  Basket  �  Vol captif  �  Voile   �  Karting 
�  Autre            �  Autre  �  Autre    �  Autre    �  Autre 
 
Réunion publique   Spectacle en plein air   Divers 
�  Meeting politique   �  Concert    �  Foire 
�  Accueil de personnalité(s)  �  Carnaval    �  Exposition 
�  Cérémonie religieuse   �  Feux d’artifice    �  Autre 
�  Autre     �  Meeting aérien 
     �  Autre 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
SITE 
Nature du site (préciser si nécessaire) :……………………………………………………………………………... 
�  En plein air �  Clos �  Sur route �  Sur circuit �  Tout terrain �  En rivière �  En lac 
Installations provisoires : �  Chapiteau  �  Tribunes �  Utilisation exceptionnelle de locaux 
Avis de la commission de sécurité (extrait du registre de sécurité) :……………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
POPULATION  
Nombre maximal de spectateurs attendus (autres que les compétiteurs) : ……………………………………………… 
 Si public debout      Si public assis 
Nombre de personnes :……………………….  Nombre de places :……………………………… 
Surface disponible :………………………….  �  Gradins, nombre de places :………………….. 
�  Si événement de longue durée : hébergement sur place 
Modalité :…………………………………………………………………………………………………………. 
Nombre de personnes de l’organisation :…………………………………………………………………………. 
Nombre de compétiteurs engagés :………………………………………………………………………………… 
Nombre maximal de véhicules terrestres à moteur participant à la concentration ou à la manifestation :………… 
Nombre de véhicule d’accompagnement participant à la concentration  
ou à la manifestation de véhicules terrestres à moteur :……………………… 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ACCES DES SECOURS 
 Utilisation du domaine public   OUI �    NON �  
 Utilisation du domaine privé   OUI �    NON �  
 
Itinéraires réservés aux secours (préciser) : Itinéraire n°1………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
     Itinéraire n°2………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
  Joindre un plan de masse situant le site dans son environnement 
  Joindre une carte du site indiquant avec précision les emplacements : 

�  Des postes de secours 
�  Des accès pour le public et pour les secours 
�  Des parkings 
�  Du poste de commandement 
�  Du point d’accueil des secours 

(Indiquer l’échelle des plans et des cartes) 
Identité du responsable de l’organisation……………………………………..……..Téléphone :………………… 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………….. 
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STRUCTURE DES SECOURS 
Médecin 
Nom – Prénom :…………………………………………………………………………………………………….. 
Présent sur le site      OUI �     NON �  
Permanence à domicile (ou cabinet médical)   OUI �     NON �  
Téléphone fixe:……………………………….Téléphone portable………………………………………………... 
(Joindre impérativement son engagement écrit d’accepter la médicalisation de l’épreuve) 
 

Ambulance sur le site :   OUI �    NON �  
Origine :…………………………………………………….Nombre d’engins :…………………………………… 
Nom de la société :………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone :………………………………………………………………………………………………………….. 
(Joindre impérativement son engagement écrit d’accepter la médicalisation de l’épreuve) 
 
Secouristes : 
Nom de l’association  (liste jointe) :………………………………………….. 
Nom du responsable :……………………………………………………………………………………………….. 
Nombre de personnels présents :……………………………………………………………………………………. 
Secouristes spécialisés    OUI �    NON �  
Préciser (plongeurs, spéléologues, pisteurs,…) :…………………………………………………………………… 
Postes de secours : 
Nombre :……………….. 
Composition des postes  �  Médecins Nbre :….. �  Ambulanciers  Nbre :…. 
De secours    �  Infirmiers Nbre :….. �  Secouristes  Nbre :…. 
    �  Sapeurs-pompiers Nbre :…. 
Emplacements des postes : �  local fixe (lieu à préciser : ……………………………………..) 
    �  poste mobile (lieu à préciser : …………………………………. ) 
(Joindre impérativement l’engagement écrit du responsable avec indication du nombre de secouristes et de postes de secours 
présents sur place) 
 
Extincteurs :   Nombre :………..  Type :……………………………………. 
 

Service d’ordre  privé   :               �  OUI   �  NON  Nombre d’agents :……………… 
Public :  �  OUI   �  NON  Nombre d’agents :……………… 

 

Signaleurs pour le public: �  OUI   �  NON  Nombre :………………………………… 
 

Hélisurface prévue �  OUI   �  NON 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
MESURES PRISES POUR LA TRANQUILLITE PUBLIQUE  (uniquement pour les concentrations, manifestations avec 
participation de véhicules terrestres à moteur) :………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
NOM ET QUALITE DE LA PERSONNE DESIGNEE COMME ORGANI SATEUR TECHNIQUE  (uniquement pour les 
concentrations, manifestations soumises à autorisation, avec participation de véhicules terrestres à moteur) ……….. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
TRANSMISSIONS 
Téléphone du responsable de la manifestation sur le site :………………………………………………..…… 
 
Moyens prévus pour l’alerte des secours publics 
Type d’équipement (téléphone fixe, mobile ou radio) :……………………………………………………………. 
Implantation sur le site :…………………………………………………………………………………………….. 
 

Réseau de transmission de l’organisation  OUI �    NON �  
Type d’équipement (téléphone, radio, talkie-walkie) :……………………………………………………………... 
Implantation sur le site :……………………………………………………………………………………………. 
 
Sonorisation     OUI �    NON �  
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Signature du demandeur  Le………………………………….à………………………………….
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Code général des collectivités territoriales 
Extrait des Articles L2211 et L2212 

 
 
Article L2211-1 
Modifié par Loi 2007-297 2007-03-05 art. 1 1° JORF 7 mars 2007  

Le maire concourt par son pouvoir de police à l'exercice des missions de sécurité publique et de prévention de la 
délinquance, sauf application des dispositions des articles 17 à 22 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2 004 de modernisation 
de la sécurité civile.  

Article L2211-2 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 7 () JORF 7 ma rs 2007 

Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 40 du code de procédure pénale, le maire est tenu de 
signaler sans délai au procureur de la République les crimes ou les délits dont il acquiert la connaissance dans l'exercice 
de ses fonctions.  

Le maire est avisé des suites données conformément aux dispositions de l'article 40-2 du même code.  

Le procureur de la République peut porter à la connaissance du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale toutes les mesures ou décisions de justice, civiles ou pénales, dont la communication paraît 
nécessaire à la mise en œuvre d'actions de prévention, de suivi et de soutien, engagées ou coordonnées par l'autorité 
municipale ou intercommunale. 

Les dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal s'appliquent aux destinataires de cette information, sous 
réserve de l'exercice de la mission mentionnée à l'alinéa précédent.  

Les modalités d'échange d'informations prévues au présent article peuvent être définies par les conventions mentionnées 
aux articles L. 2215-2 et L. 2512-15, que signe également le procureur de la République.  

Article L2211-3  
Modifié par Loi 2007-297 2007-03-05 art. 1 2° JORF 7 mars 2007  

Le maire est informé sans délai par les responsables locaux de la police ou de la gendarmerie nationales des infractions 
causant un trouble à l'ordre public commises sur le territoire de sa commune.  

Le maire est informé, à sa demande, par le procureur de la République, des classements sans suite, des mesures 
alternatives aux poursuites ou des poursuites lorsque ces décisions concernent des infractions mentionnées au premier 
alinéa.  

Le maire est également informé, à sa demande, par le procureur de la République, des jugements devenus définitifs ou 
des appels interjetés lorsque ces décisions concernent des infractions mentionnées au premier alinéa ou signalées par lui 
en application du deuxième alinéa de l'article 40 du code de procédure pénale.  

Les informations mentionnées aux trois alinéas précédents sont transmises dans le respect de l'article 11 du même code.  

Article L2211-4  
Créé par Loi 2007-297 2007-03-05 art. 1 3° JORF 7 mars 2007  

Sous réserve des pouvoirs de l'autorité judiciaire et dans le respect des compétences du représentant de l'Etat, des 
compétences d'action sociale confiées au département et des compétences des collectivités publiques, des 
établissements et des organismes intéressés, le maire anime, sur le territoire de la commune, la politique de prévention 
de la délinquance et en coordonne la mise en œuvre.  

Dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les communes comprenant une zone urbaine sensible telle que 
définie par le 3 de l'article 42 de la loi n° 95-11 5 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement 
du territoire, le maire ou son représentant désigné dans les conditions prévues à l'article L. 2122-18 préside un conseil 
local de sécurité et de prévention de la délinquance mis en place dans des conditions fixées par décret. Lorsque, en 
application de l'article L. 5211-59, il est créé un conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance, la 
mise en place par les communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale d'un conseil local de 
sécurité et de prévention de la délinquance est facultative.  
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Article L2211-5  
Créé par Loi 2007-297 2007-03-05 art. 1 3° JORF 7 mars 2007  

Le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance peut constituer en son sein un ou plusieurs groupes de 
travail et d'échange d'informations à vocation territoriale ou thématique.  

Les faits et informations à caractère confidentiel échangés dans le cadre de ces groupes de travail ne peuvent être 
communiqués à des tiers. 

 
 
Article L2212-1 

Le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le département, de la police municipale, 
de la police rurale et de l'exécution des actes de l'Etat qui y sont relatifs.  

Article L2212-2 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 18 () JORF 7 m ars 2007 

La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend 
notamment :  

1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui 
comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices 
menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des édifices qui puisse nuire par sa chute ou 
celle de rien jeter qui puisse endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer 
les dépôts, déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière que ce 
soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées ;  

2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquill ité publique telles que les rixes et disputes accompagnées d'ameutement 
dans les rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits, les troubles de 
voisinage, les rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature à compromettre la 
tranquillité publique ;  

3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il  se fait de grands rassemblements d'hommes, tels que les foires, 
marchés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics ;  

4° L'inspection sur la fidélité du débit des denrée s qui se vendent au poids ou à la mesure et sur la salubrité des 
comestibles exposés en vue de la vente ;  

5° Le soin de prévenir, par des précautions convena bles, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, 
les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les 
ruptures de digues, les éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies 
épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours et, 
s'il y a lieu, de provoquer l'intervention de l'administration supérieure ;  

6° Le soin de prendre provisoirement les mesures né cessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux dont 
l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la conservation des propriétés ;  

7° Le soin d'obvier ou de remédier aux événements f âcheux qui pourraient être occasionnés par la divagation des 
animaux malfaisants ou féroces ;  

8° Le soin de réglementer la fermeture annuelle des  boulangeries, lorsque cette fermeture est rendue nécessaire pour 
l'application de la législation sur les congés payés, après consultation des organisations patronales et ouvrières, de 
manière à assurer le ravitaillement de la population.  
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Article L2212-2-1 
Créé par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 11 () JORF 7 m ars 2007 

Lorsque des faits sont susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité publiques, le 
maire ou son représentant désigné dans les conditions prévues à l'article L. 2122-18 peut procéder verbalement à 
l'endroit de leur auteur au rappel des dispositions qui s'imposent à celui-ci pour se conformer à l'ordre et à la tranquillité 
publics, le cas échéant en le convoquant en mairie.  

Le rappel à l'ordre d'un mineur intervient, sauf impossibilité, en présence de ses parents, de ses représentants légaux ou, 
à défaut, d'une personne exerçant une responsabilité éducative à l'égard de ce mineur.  

Article L2212-3 

La police municipale des communes riveraines de la mer s'exerce sur le rivage de la mer jusqu'à la limite des eaux.  

Article L2212-4 
Créé par Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 

En cas de danger grave ou imminent, tel que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2 , le maire prescrit 
l'exécution des mesures de sûreté exigées par les circonstances.  

Il informe d'urgence le représentant de l'Etat dans le département et lui fait connaître les mesures qu'il a prescrites.  

 
Article L2212-5 par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 50 () JORF 2 avril 2006 

Sans préjudice de la compétence générale de la police nationale et de la gendarmerie nationale, les agents de police 
municipale exécutent, dans la limite de leurs attributions et sous son autorité, les tâches relevant de la compétence du 
maire que celui-ci leur confie en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et 
de la salubrité publiques.  

Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux les 
contraventions auxdits arrêtés. Sans préjudice des compétences qui leur sont dévolues par des lois spéciales, ils 
constatent également par procès-verbaux les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d'Etat ainsi que les contraventions mentionnées au livre VI du code pénal dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d'Etat, dès lors qu'elles ne nécessitent pas de leur part d'actes d'enquêtes et à l'exclusion de celles 
réprimant des atteintes à l'intégrité des personnes.  

Ils peuvent également constater par rapport le délit prévu par l'article L. 126-3 du code de la construction et de l'habitation.  

Ils exercent leurs fonctions sur le territoire communal, dans les conditions prévues au 2° de l'articl e 21 du code de 
procédure pénale.  

A la demande des maires de plusieurs communes appartenant à un même établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, celui-ci peut recruter, après délibération de deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou de la moitié 
au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population, un ou plusieurs agents de 
police municipale, en vue de les mettre à disposition de l'ensemble de ces communes. Leur nomination en qualité de 
fonctionnaires stagiaires ne fait pas obstacle à leur mise à disposition.  

Les agents de police municipale ainsi recrutés exercent les compétences mentionnées ci-dessus, sans préjudice des 
compétences de police judiciaire qui leur sont dévolues par le code de procédure pénale et par les lois pénales spéciales. 
Pendant l'exercice de leurs fonctions sur le territoire d'une commune, ils sont placés sous l'autorité du maire de cette 
commune.  

 
Article L2212-5-1 
Créé par Loi n°2004-1485 du 30 décembre 2004 - art. 102 () J ORF 31 décembre 2004 

Les communes et groupements de communes qui ont créé une régie de recettes pour percevoir le produit des 
contraventions en application de l'article L. 2212-5 du présent code et de l'article L. 130-4 du code de la route, et le produit 
des consignations prévues par l'article L. 121-4 du code de la route, versent, au nom et pour le compte de l'Etat, 
l'indemnité de responsabilité due aux régisseurs de ces régies au vu de la décision du représentant de l'Etat dans le 
département.  

Ce versement fait l'objet d'un remboursement par l'Etat dans des conditions prévues par voie réglementaire.  
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Décret n°97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en  place de services d’ordre par les organisateurs de  

manifestations sportives, récréatives ou culturelle s à but lucratif  
  
  

NOR: INTD9700133D 
   
   
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
  
Vu le code pénal ; 
  
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
  
Vu le code de la route ; 
  
Vu l’ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 modif iée relative aux spectacles ; 
  
Vu la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée rel ative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives ; 
  
Vu la loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993 relative à la sécurité des manifestations sportives ; 
  
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation  et de programmation relative à la sécurité, notamment l’article 23 ; 
  
Vu le décret n° 55-1366 du 18 octobre 1955 portant réglementation générale des épreuves et compétitions sportives sur 
la voie publique ; 
  
Vu le décret n° 93-708 du 27 mars 1993 pris pour l’ application de l’article 42-3 de la loi n° 84-610 d u 16 juillet 1984 
susvisée ; 
  
Vu l’avis du conseil des ministres de la Polynésie française, consulté conformément à l’article 32 (6°) de la loi organique 
n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut de la Pol ynésie française ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
  
· Chapitre Ier : Des services d’ordre des manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif. 
· Article 1  
·   
· Les organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif dont le public et le personnel qui 

concourt à la réalisation de la manifestation peuvent atteindre plus de 1 500 personnes, soit d’après le nombre de 
places assises, soit d’après la surface qui leur est réservée, sont tenus d’en faire la déclaration au maire et, à Paris, 
au préfet de police. 

·   
· La déclaration peut être souscrite pour une seule ou pour plusieurs manifestations dont la programmation est établie 

à l’avance. 
·   
· La déclaration est faite un an au plus et, sauf urgence motivée, un mois au moins avant la date de la manifestation. 
·   
· Article 2  
· Modifié par Décret n°2005-307 du 24 mars 2005 - art. 7 () JORF 2 avril 2005 
·   
· Outre le nom, l’adresse et la qualité des organisateurs, la déclaration indique la nature de la manifestation, le jour et 

l’heure de sa tenue, le lieu, la configuration et la capacité d’accueil du stade, des installations ou de la salle, le nombre 
de personnes concourant à la réalisation de la manifestation ainsi que le nombre de spectateurs attendus. 

·   
· La déclaration indique également les mesures envisagées par les organisateurs en vue d’assurer la sécurité du public 

et des participants. La déclaration comporte notamment toutes précisions utiles sur le service d’ordre mis en place 
éventuellement par les organisateurs, les mesures qu’ils ont arrêtées en application de la réglementation relative à la 
protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et, lorsqu’il s’agit 
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d’une manifestation sportive, les dispositions qu’ils ont prises, s’il y a lieu, au titre de la réglementation édictée par la 
fédération sportive concernée. 

·   
· Lorsque les organisateurs confient aux membres du service d’ordre les missions mentionnées à l’article 1er du décret 

n° 2005-307 du 24 mars 2005, ils doivent : 
·   
· - doter ces membres du service d’ordre d’un signe distinctif permettant d’identifier leur qualité ; 
·   
· - doter ces membres du service d’ordre, ou, à défaut, ceux d’entre eux qu’ils auront désignés comme responsables, 

de moyens de transmission leur permettant une communication immédiate avec les officiers de police judiciaire 
territorialement compétents ; 

·   
· - indiquer également dans la déclaration les modalités d’une liaison permanente entre les membres du service d’ordre 

et les officiers de police judiciaire et joindre la copie des arrêtés d’agrément de chacun des membres du service 
d’ordre. 

·   
· Article 3  
·   
· L’autorité de police peut, si elle estime insuffisantes les mesures envisagées par les organisateurs pour assurer la 

sécurité, compte tenu de l’importance du public attendu, de la configuration des lieux et des circonstances propres à 
la manifestation, notamment quand il s’agit des manifestations sportives mentionnées à l’article 1er du décret du 27 
mars 1993 susvisé, imposer à ceux-ci la mise en place d’un service d’ordre ou le renforcement du service d’ordre 
prévu. 

·   
· L’autorité de police notifie les mesures prescrites quinze jours au moins avant le début de la manifestation, sauf si la 

déclaration a été faite moins d’un mois avant celle-ci, dans le cas d’urgence mentionné à l’alinéa 2 de l’article 1er. Elle 
les communique au représentant de l’Etat. 

·   
· Article 4  
·   
· Les préposés des organisateurs de la manifestation composant le service d’ordre ont pour rôle, sous l’autorité et la 

responsabilité des organisateurs, de prévenir les désordres susceptibles de mettre en péril la sécurité des spectateurs 
et des participants. 

·   
· Ils doivent notamment remplir, en tant que de besoin, les tâches suivantes : 
·   
· - procéder à l’inspection du stade, des installations ou de la salle avant que ne commence la manifestation pour 

déceler les risques apparents pouvant affecter la sécurité ; 
·   
· - constituer, avant la manifestation mais aussi dès l’arrivée du public et jusqu’à l’évacuation complète de celui-ci, un 

dispositif de sécurité propre à séparer le public des acteurs de la manifestation et à éviter dans les manifestations 
sportives la confrontation de groupes antagonistes ; 

·   
· - être prêts à intervenir pour éviter qu’un différend entre particuliers ne dégénère en rixe ; 
·   
· - porter assistance et secours aux personnes en péril ; 
·   
· - alerter les services de police ou de secours ; 
·   
· - veiller au maintien de la vacuité des itinéraires et des sorties de secours. 
·   
· Article 5  
·   
· Est puni des peines d’amende applicables aux contraventions de la 5e classe tout organisateur d’une manifestation 

prévue à l’article 1er qui n’effectue pas la déclaration mentionnée audit article dans les formes prévues par l’article 2. 
·   
· Les mêmes peines sont applicables à tout organisateur qui, en violation de ses engagements figurant dans la 

déclaration visée à l’article 2 ou des prescriptions imposées par l’autorité de police en application de l’article 3, ne met 
pas en place un service d’ordre ou néglige de constituer celui-ci du nombre d’agents qu’il a prévu ou qui lui a été 
imposé, sans préjudice des sanctions qu’il peut encourir au titre des conséquences dommageables d’une déficience 
dans l’organisation et le fonctionnement du service d’ordre. 

·   
· Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l’article 

121-2 du code pénal, de l’infraction définie au présent article. 
·   
·   
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· La peine encourue par les personnes morales est l’amende selon les modalités prévues par l’article 131-41 du code 
pénal. 

·   
· Chapitre II : Dispositions diverses. 
· Article 6  
·   
· Les dispositions du présent décret s’appliquent sans préjudice de celles prévues par l’article R. 53 du code de la route 

relatif aux courses et épreuves sportives sur la voie publique et le décret du 18 octobre 1955 susvisé portant 
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique. 

·   
· Article 7  
· Modifié par Loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 - art. 75 (V) JOR F 13 juillet 2001 
·   
· Le présent décret, à l’exception de son article 6, s’applique aux territoires d’outre-mer de Polynésie française et des 

îles Wallis-et-Futuna et à Mayotte. Il y a lieu, à l’article 1er, pour le territoire des îles Wallis-et-Futuna, de substituer les 
mots : chef de circonscription territoriale au mot : maire. 

·   
· Article 8  
·   
· Les dispositions prévues par le présent décret entrent en vigueur six mois après la date de publication de celui-ci. 
·   
Article 9  
  
Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de la défense, le ministre de l’intérieur, le ministre de la culture, le 
ministre délégué à l’outre-mer et le ministre délégué à la jeunesse et aux sports sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
Alain Juppé  
  
Par le Premier ministre : 
  
Le ministre de l’intérieur, 
  
Jean-Louis Debré 
  
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
  
Jacques Toubon 
  
Le ministre de la défense, 
  
Charles Millon 
  
Le ministre de la culture, 
  
Philippe Douste-Blazy 
  
Le ministre délégué à l’outre-mer, 
  
Jean-Jacques de Peretti 
  
Le ministre délégué à la jeunesse 
  
et aux sports, 
  
Guy Drut 
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Extraits de l’annexe à l’arrêté du 28 février 2008 relatif aux dispositions réglementaires du Code du Sport 
(Publication au Journal Officiel du 29 avril 2008) 

Consultable sur http://www.legifrance.gouv.fr - NOR: SJSV0805704A 
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Document disponible sur Internet 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/vehicules/cerfa-1338902/view 
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